
 

 

Les avertisseurs de fumée 

 

 

 

 

Ce document est un résume du Règlement numéro 2010-283 de la municipalité de Saint-

Claude concernant le Règlement de prévention en matière de sécurité incendie qui est en 

vigueur depuis le 4 février 2010. 

 

 

ARTICLE 12 - AVERTISSEURS DE FUMÉE 
Des avertisseurs de fumée fonctionnant à piles doivent être installés dans chaque 

logement et dans chaque pièce où l'on dort ne faisant pas partie d'un logement. 

 

Les avertisseurs de fumée à l'intérieur des logements doivent être installés entre chaque 

aire où l'on dort et le reste du logement. Toutefois, lorsque les aires où l'on dort sont 

desservies par des corridors, les avertisseurs de fumée doivent être installés dans les 

corridors. 

 

Dans les logements comportant plus d'un étage, au moins un avertisseur de fumée doit 

être installé à chaque étage à l'exception des greniers non chauffés et des vides sanitaires. 

Lorsque l'aire d'un étage excède cent trente mètres carrés (130 m2), un avertisseur de 

fumée additionnel doit être installé pour chaque unité de cent trente mètres carrés (130 

m2) ou partie d'unité. 

 

Les avertisseurs de fumée doivent être fixés au plafond ou à proximité de celui-ci, 

conformément aux directives d'installation fournies par le manufacturier de l'appareil. 

 

Le présent article ne s’applique pas dans le cas où le logement est desservi par un 

avertisseur de fumée électrique, à la condition qu’il n’y ait aucun dispositif de 

sectionnement entre le dispositif d protection contre les surintensités et l’avertisseur de 

fumée. Si plusieurs avertisseurs de fumée raccordés à un circuit électrique sont requis, ils 

doivent être reliés électriquement entre eux de façon à se déclencher tous 

automatiquement dès qu’un avertisseur de fumée est déclenché. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 13 - RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE 
Le propriétaire du bâtiment doit installer et prendre les mesures pour assurer le bon 

fonctionnement des avertisseurs de fumée exigés par le présent règlement, incluant les 

réparations et le remplacement lorsque nécessaire, sous réserve de ce qui est prévu à 

l’article 12 du présent règlement. 

 

Toutefois, le propriétaire doit placer une pile neuve dans chaque avertisseur de fumée 

ainsi alimenté lors de la location du logement ou de la chambre à tout nouveau locataire. 

Le propriétaire doit fournir les directives d'entretien des avertisseurs de fumée. 

 

 

ARTICLE 14 - RESPONSABILITE DU LOCATAIRE 
Le locataire ou l’occupant d'un logement ou d'une chambre qu'il occupe pour une période 

de six mois ou plus, doit prendre les mesures pour assurer le bon fonctionnement des 

avertisseurs de fumée situés à l'intérieur du logement ou de la chambre qu'il occupe et 

exigées par le présent règlement, incluant le changement de la pile au besoin. Si 

l’avertisseur de fumée est défectueux, il doit aviser le propriétaire sans délai. 

 

Constitue une infraction le fait pour un locataire ou un occupant d’enlever ou 

d’endommager un avertisseur de fumée qui dessert son logement. 

 

 

ARTICLE 15 - INSTALLATION 
Les avertisseurs doivent être installés au plafond à au moins cent millimètres (100 mm) 

d'un mur, ou bien sur un mur, de façon à ce que le haut de l'avertisseur se trouve à une 

distance de cent à trois cents millimètres (100 à 300 mm) du plafond. 

 

Aux étages des chambres à coucher, les avertisseurs sont installés au plafond ou aux murs 

du corridor menant aux chambres. 

 

Aux autres étages, les avertisseurs doivent être placés près des escaliers de façon à 

intercepter la fumée qui monte des étages inférieurs. 

 

Une distance minimale d’un mètre (1 m) doit être laissée entre un avertisseur et une 

bouche d'air afin d'éviter que l'air fasse dévier la fumée et l'empêche ainsi d'atteindre 

l'avertisseur. Pour les fins de la présente, une bouche d’air comprend aussi un appareil 

utilisé comme échangeur d’air. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Et pour les plafonds cathédraux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous avez des questions ou des commentaires, vous pouvez rejoindre le Service 

Incendie de Saint-Claude au (819) 845-2375 ou PreventionStClaude@live.ca. 


